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modification statut général des fonctionnaires de l'état

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction commentaires

Article 2 Le présent titre s'applique aux personnes qui, régies par les dispositions du titre Ier du statut 
général, ont été nommées dans un emploi permanent à temps complet et titularisées dans 
un grade de la hiérarchie des administrations centrales de l'Etat, des services déconcentrés 
en dépendant ou des établissements publics de l'Etat. 

Le présent titre s'applique aux personnes qui, régies par les dispositions du titre Ier du 
statut général, ont été nommées dans un emploi permanent à temps complet et 
titularisées dans un grade de la hiérarchie des administrations de l'Etat, des autorités 
administratives indépendantes ou des établissements publics de l'Etat. 

Article 3 Les emplois permanents de l'Etat et des établissements publics de l'Etat énumérés ci-après 
ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'article 3 du titre Ier du statut général : 

1° Les emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision du Gouvernement, en 
application de l'article 25 du présent titre ; 

2° Les emplois ou catégories d'emplois de certains établissements publics figurant, en raison
du caractère particulier de leurs missions, sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat 
après avis du conseil supérieur de la fonction publique ; 

3° Les emplois ou catégories d'emplois de certaines institutions administratives spécialisées 
de l'Etat dotées, de par la loi, d'un statut particulier garantissant le libre exercice de leur 
mission ; la liste de ces institutions et des catégories d'emplois concernées est fixée par 
décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les emplois des centres hospitaliers et universitaires occupés par des personnels 
médicaux et scientifiques mentionnés aux articles L. 952-21 du code de l'éducation nationale
et L. 6151-1 du code de la santé publique ; 

5° Les emplois occupés par du personnel affilié aux régimes de retraite institués en 
application du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des 
ouvriers des établissements industriels de l'Etat, de l'article L. 6527-1 du code des transports
et du code des pensions de retraite des marins ; 

6° Les emplois occupés par les assistants d'éducation, les maîtres d'internat et les 
surveillants d'externat des établissements d'enseignement. 

Les agents occupant un emploi d'un établissement public ou d'une institution administrative 
figurant sur les listes annexées aux décrets mentionnés aux 2° et 3° du présent article et 
dont l'inscription sur cette liste est supprimée continuent à être employés dans les conditions
prévues par la réglementation propre aux contractuels de l'Etat et, le cas échéant, à ces 
établissements ou institutions et conservent le bénéfice des stipulations du contrat qu'ils ont 
conclu. Lorsque ces agents sont recrutés sur un emploi permanent par contrat à durée 
déterminée, ce contrat est renouvelé dans les conditions prévues à l'article 6 bis de la 
présente loi.

Les emplois permanents de l'Etat et des établissements publics de l'Etat énumérés ci-
après ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'article 3 du titre Ier du statut général : 

1° Les emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision du Gouvernement,
en application de l'article 25 du présent titre ; 

2° Les emplois des établissements publics qui requièrent des qualifications 
professionnelles particulières indispensables à l'exercice de leurs missions spécifiques et
non dévolues à des corps de fonctionnaires, inscrits pour une durée déterminée sur une 
liste établie par décret en Conseil d'Etat pris après avis du Conseil supérieur de la 
fonction publique de l'Etat. Au terme de cette durée, l'inscription de ces emplois ou de 
ces types d'emplois peut être renouvelée dans les mêmes formes s'ils continuent de 
présenter les caractéristiques précitées, au regard notamment de l'évolution des 
missions de l'établissement et de celle des statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires. Les agents occupant ces emplois sont recrutés par contrat à durée 
indéterminée ; 

3° Les emplois ou catégories d'emplois de certaines institutions administratives 
spécialisées de l'Etat dotées, de par la loi, d'un statut particulier garantissant le libre 
exercice de leur mission ; la liste de ces institutions et des catégories d'emplois 
concernées est fixée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les emplois des centres hospitaliers et universitaires occupés par des personnels 
médicaux et scientifiques mentionnés aux articles L. 952-21 du code de l'éducation 
nationale et L. 6151-1 du code de la santé publique ; 

5° Les emplois occupés par du personnel affilié aux régimes de retraite institués en 
application du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des
ouvriers des établissements industriels de l'Etat, de l'article L. 6527-1 du code des 
transports et du code des pensions de retraite des marins ; 

6° Les emplois occupés par les assistants d'éducation, les maîtres d'internat et les 
surveillants d'externat des établissements d'enseignement. 

Les agents occupant un emploi d'un établissement public ou d'une institution 
administrative figurant sur les listes annexées aux décrets mentionnés aux 2° et 3° du 
présent article et dont l'inscription sur cette liste est supprimée continuent à être 
employés dans les conditions prévues par la réglementation propre aux contractuels de 
l'Etat et, le cas échéant, à ces établissements ou institutions et conservent le bénéfice 
des stipulations du contrat qu'ils ont conclu. Lorsque les agents d'une institution 
administrative sont recrutés sur un emploi permanent par contrat à durée déterminée, ce
contrat est renouvelé dans les conditions prévues à l'article 6 bis de la présente loi.

Article 6 bis Lorsque les contrats pris en application des articles 4 et 6 sont conclus pour une durée 
déterminée, cette durée est au maximum de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par 
reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans. 

Tout contrat conclu ou renouvelé en application des mêmes articles 4 et 6 avec un agent qui 
justifie d'une durée de services publics effectifs de six ans dans des fonctions relevant de la 
même catégorie hiérarchique est conclu, par une décision expresse, pour une durée 
indéterminée. 

La durée de six ans mentionnée au deuxième alinéa du présent article est comptabilisée au 
titre de l'ensemble des services effectués dans des emplois occupés en application des 
articles 4,6,6 quater, 6 quinquies et 6 sexies. Elle doit avoir été accomplie dans sa totalité 
auprès du même département ministériel, de la même autorité publique ou du même 
établissement public. Pour l'appréciation de cette durée, les services accomplis à temps 
incomplet et à temps partiel sont assimilés à du temps complet. 

Les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte, sous réserve que la 
durée des interruptions entre deux contrats n'excède pas quatre mois. 

Lorsque les contrats pris en application des articles 4 et 6 sont conclus pour une durée 
déterminée, cette durée est au maximum de trois ans. Ces contrats sont renouvelables 
par reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans.

Le contrat pris en application du 1° de l'article 4 peut être conclu pour une durée 
indéterminée. 

Les agents recrutés en application du 2° du même article 4 le sont par contrat à durée 
déterminée.

Tout contrat conclu ou renouvelé en application des mêmes articles 4 et 6 avec un agent 
qui justifie d'une durée de services publics de six ans dans des fonctions relevant de la 
même catégorie hiérarchique est conclu, par une décision expresse, pour une durée 
indéterminée. 

La durée de six ans mentionnée au quatrième alinéa du présent article est comptabilisée
au titre de l'ensemble des services effectués dans des emplois occupés en application 
des articles 4,6,6 quater, 6 quinquies et 6 sexies. Elle doit avoir été accomplie dans sa 
totalité auprès du même département ministériel, de la même autorité publique ou du 
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Lorsqu'un agent atteint l'ancienneté mentionnée aux deuxième à quatrième alinéas du 
présent article avant l'échéance de son contrat en cours, celui-ci est réputé être conclu à 
durée indéterminée. L'autorité d'emploi lui adresse une proposition d'avenant confirmant 
cette nouvelle nature du contrat. 

Seul le premier alinéa s'applique aux contrats conclus pour la mise en œuvre d'un 
programme de formation, d'insertion, de reconversion professionnelle ou de formation 
professionnelle d'apprentissage. 

même établissement public. Pour l'appréciation de cette durée, les services accomplis à 
temps incomplet et à temps partiel sont assimilés à du temps complet. 

Les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte, sous réserve que la
durée des interruptions entre deux contrats n'excède pas quatre mois. 

Lorsqu'un agent atteint l'ancienneté mentionnée aux quatrième à sixième alinéas du 
présent article avant l'échéance de son contrat en cours, celui-ci est réputé être conclu à 
durée indéterminée. L'autorité d'emploi lui adresse une proposition d'avenant confirmant 
cette nouvelle nature du contrat. En cas de refus par l'agent de l'avenant proposé, l'agent
est maintenu en fonctions jusqu'au terme du contrat à durée déterminée en cours. 

Seul le premier alinéa s'applique aux contrats conclus pour la mise en œuvre d'un 
programme de formation, d'insertion, de reconversion professionnelle ou de formation 
professionnelle d'apprentissage. 

Article 10 En ce qui concerne les membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale 
d'administration, des corps enseignants et des personnels de la recherche, des corps 
reconnus comme ayant un caractère technique, les statuts particuliers pris en la forme 
indiquée à l'article 8 ci-dessus peuvent déroger, après avis du Conseil supérieur de la 
fonction publique de l'Etat prévu à l'article 13 ci-après, à certaines des dispositions du statut 
général qui ne correspondraient pas aux besoins propres de ces corps ou aux missions que 
leurs membres sont destinés à assurer, notamment pour l'accomplissement d'une obligation 
statutaire de mobilité.

Les statuts particuliers de corps interministériels ou communs à plusieurs départements 
ministériels ou établissements publics de l'Etat peuvent déroger, après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique de l'Etat, à certaines des dispositions du statut général qui 
ne correspondraient pas aux besoins propres à l'organisation de la gestion de ces corps au 
sein de chacun de ces départements ministériels ou établissements. 

Les conditions et modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat.

En ce qui concerne les membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale 
d'administration, des corps enseignants et des personnels de la recherche, des corps 
reconnus comme ayant un caractère technique, les statuts particuliers pris en la forme 
indiquée à l'article 8 ci-dessus peuvent déroger, après avis du Conseil supérieur de la 
fonction publique de l'Etat prévu à l'article 13 ci-après, à certaines des dispositions du 
statut général qui ne correspondraient pas aux besoins propres de ces corps ou aux 
missions que leurs membres sont destinés à assurer, notamment pour 
l'accomplissement d'une obligation statutaire de mobilité.

Les statuts particuliers de corps interministériels ou communs à plusieurs départements 
ministériels ou établissements publics de l'Etat peuvent déroger, après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique de l'Etat, à certaines des dispositions du statut général 
qui ne correspondraient pas aux besoins propres à l'organisation de la gestion de ces 
corps au sein de chacun de ces départements ministériels ou établissements.

Pour répondre aux besoins propres à l'organisation de la gestion des corps enseignants 
et des corps relevant de statuts spéciaux, les statuts particuliers ajoutent aux priorités 
mentionnées au quatrième alinéa de l'article 60 des priorités liées notamment à la 
situation personnelle des fonctionnaires justifiant du centre de leurs intérêts matériels et 
moraux dans une des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution ainsi 
qu'en Nouvelle-Calédonie.

Les conditions et modalités d'application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.

Article 12 Les organismes consultatifs au sein desquels s'exerce la participation des fonctionnaires de 
l'Etat, définie à l'article 9 du titre Ier du statut général, sont notamment : le Conseil supérieur 
de la fonction publique de l'Etat, les commissions administratives paritaires, les comités 
techniques et les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Afin de concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes, les 
membres des commissions administratives paritaires représentant l'administration sont 
choisis compte tenu d'une proportion de représentants appartenant à chacun des sexes 
fixée par décret en Conseil d'Etat.

Les organismes consultatifs au sein desquels s'exerce la participation des fonctionnaires
de l'Etat, définie à l'article 9 du titre Ier du statut général, sont notamment : le Conseil 
supérieur de la fonction publique de l'Etat, les commissions administratives paritaires, les
comités techniques et les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Afin de concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes, les 
membres des commissions administratives paritaires représentant l'administration sont 
choisis en respectant une proportion minimale de 40 % de femmes et d'hommes. 
Toutefois, lorsque le nombre de sièges est égal à trois, l'écart entre le nombre de 
femmes et d'hommes ne peut être supérieur à un.

Article 19 Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours organisés suivant l'une des modalités 
ci-après ou suivant l'une et l'autre de ces modalités :

1° Des concours ouverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou de 
l'accomplissement de certaines études.

Lorsqu'une condition de diplôme est requise, les candidats disposant d'une expérience 
professionnelle conduisant à une qualification équivalente à celle sanctionnée par le diplôme
requis peuvent, lorsque la nature des fonctions le justifie, être admis à se présenter à ces 
concours. Un décret en Conseil d'Etat précise la durée de l'expérience professionnelle prise 
en compte en fonction de la nature et du niveau des diplômes requis ;

2° Des concours réservés aux fonctionnaires de l'Etat, aux militaires et, dans les conditions 
prévues par les statuts particuliers, aux agents de l'Etat, aux agents permanents de droit 
public relevant de l'Etat ou des circonscriptions territoriales exerçant leurs fonctions sur le 
territoire des îles Wallis et Futuna, aux magistrats et aux fonctionnaires et agents des 
collectivités territoriales et des établissements publics ainsi qu'aux agents permanents de 
droit public relevant du Territoire exerçant leurs fonctions sur le territoire des îles Wallis et 

Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours organisés suivant l'une des 
modalités ci-après ou suivant l'une et l'autre de ces modalités :

1° Des concours ouverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou de 
l'accomplissement de certaines études.

Lorsqu'une condition de diplôme est requise, les candidats disposant d'une expérience 
professionnelle conduisant à une qualification équivalente à celle sanctionnée par le 
diplôme requis peuvent, lorsque la nature des fonctions le justifie, être admis à se 
présenter à ces concours. Un décret en Conseil d'Etat précise la durée de l'expérience 
professionnelle prise en compte en fonction de la nature et du niveau des diplômes 
requis ;

2° Des concours réservés aux fonctionnaires de l'Etat, aux militaires et, dans les 
conditions prévues par les statuts particuliers, aux agents de l'Etat, aux agents 
permanents de droit public relevant de l'Etat ou des circonscriptions territoriales exerçant
leurs fonctions sur le territoire des îles Wallis et Futuna, aux magistrats et aux 
fonctionnaires et agents des collectivités territoriales et des établissements publics ainsi 



Futuna, en activité, en détachement, en congé parental ou accomplissant le service national,
ainsi qu'aux candidats en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats à ces concours devront avoir accompli une certaine 
durée de services publics et, le cas échéant, reçu une certaine formation.

Pour l'application de cette disposition, les services accomplis au sein des organisations 
internationales intergouvernementales sont assimilés à des services publics.

Ces concours sont également ouverts aux candidats qui justifient d'une durée de services 
accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de 
la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles des 
administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à 
celle requise par les statuts particuliers pour l'accès aux corps considérés ;

3° En outre, pour l'accès à certains corps et dans les conditions fixées par leur statut 
particulier, des concours réservés aux candidats justifiant de l'exercice pendant une durée 
déterminée d'une ou plusieurs activités professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités
en qualité de responsable, y compris bénévole, d'une association, peuvent être organisés. 
La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés 
n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire 
ou d'agent public. Les statuts particuliers fixent la nature et la durée des activités requises, 
ainsi que la proportion des places offertes à ces concours par rapport au nombre total des 
places offertes pour l'accès par concours aux corps concernés.

Les concours mentionnés aux 1°, 2° et 3° et les concours et examens professionnels définis 
aux articles 26 et 58 peuvent être organisés sur épreuves, ou consister en une sélection 
opérée par le jury au vu soit des titres, soit des titres et travaux des candidats ; cette 
sélection peut être complétée d'épreuves.

Dans le cas d'un concours ou d'un examen professionnel organisé sur épreuves, l'une 
d'entre elles peut consister en la présentation par les candidats des acquis de leur 
expérience professionnelle en relation avec les fonctions auxquelles destine le concours ou 
l'examen professionnel. Ces acquis peuvent également être présentés en complément des 
titres ou des titres et travaux dans le cas des sélections qui en font usage.

Les concours peuvent être organisés au niveau national ou déconcentré. La compétence 
des ministres en matière d'organisation des concours peut être déléguée, par arrêté conjoint 
du ministre intéressé et du ministre chargé de la fonction publique, après consultation des 
comités techniques, au représentant de l'Etat dans la région, le département, le territoire ou 
la collectivité d'outre-mer, pour les personnels placés sous son autorité.

qu'aux agents permanents de droit public relevant du Territoire exerçant leurs fonctions 
sur le territoire des îles Wallis et Futuna, en activité, en détachement, en congé parental 
ou accomplissant le service national, ainsi qu'aux candidats en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale. Les candidats à ces concours devront 
avoir accompli une certaine durée de services publics et, le cas échéant, reçu une 
certaine formation.

Pour l'application de cette disposition, les services accomplis au sein des organisations 
internationales intergouvernementales sont assimilés à des services publics.

Ces concours sont également ouverts aux candidats qui justifient d'une durée de 
services accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement d'un Etat
membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles
des administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation 
équivalente à celle requise par les statuts particuliers pour l'accès aux corps considérés ;

3° En outre, pour l'accès à certains corps et dans les conditions fixées par leur statut 
particulier, des concours réservés aux candidats justifiant de l'exercice pendant une 
durée déterminée d'une ou plusieurs activités professionnelles, d'un ou de plusieurs 
mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de 
plusieurs activités en qualité de responsable, y compris bénévole, d'une association, 
peuvent être organisés. La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en 
compte que si les intéressés n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de 
fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public. Toutefois, cette règle ne fait 
pas obstacle à ce que les activités syndicales des candidats soumis à l'article 23 bis de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires soient 
prises en compte pour l'accès à ces concours. Les statuts particuliers fixent la nature et 
la durée des activités requises, ainsi que la proportion des places offertes à ces 
concours par rapport au nombre total des places offertes pour l'accès par concours aux 
corps concernés.

Les concours mentionnés aux 1°, 2° et 3° et les concours et examens professionnels 
définis aux articles 26 et 58 peuvent être organisés sur épreuves, ou consister en une 
sélection opérée par le jury au vu soit des titres, soit des titres et travaux des candidats ; 
cette sélection peut être complétée d'épreuves.

Dans le cas d'un concours ou d'un examen professionnel organisé sur épreuves, l'une 
d'entre elles peut consister en la présentation par les candidats des acquis de leur 
expérience professionnelle en relation avec les fonctions auxquelles destine le concours 
ou l'examen professionnel. Ces acquis peuvent également être présentés en 
complément des titres ou des titres et travaux dans le cas des sélections qui en font 
usage.

Les concours peuvent être organisés au niveau national ou déconcentré. La compétence
des ministres en matière d'organisation des concours peut être déléguée, par arrêté 
conjoint du ministre intéressé et du ministre chargé de la fonction publique, après 
consultation des comités techniques, au représentant de l'Etat dans la région, le 
département, le territoire ou la collectivité d'outre-mer, pour les personnels placés sous 
son autorité.

Article 22 Par dérogation à l'article 19 ci-dessus, les fonctionnaires peuvent être recrutés sans 
concours dans les cas suivants :

a) En application de la législation sur les emplois réservés ;

b) Lors de la constitution initiale d'un corps ;

c) Pour le recrutement des fonctionnaires de catégorie C, pour l'accès au premier grade des 
corps, lorsque leur statut particulier le prévoit ;

d) (paragraphe abrogé).

e) En cas d'intégration totale ou partielle des fonctionnaires d'un corps dans un autre corps 
classé dans la même catégorie.

Par dérogation à l'article 19 ci-dessus, les fonctionnaires peuvent être recrutés sans 
concours dans les cas suivants :

a) En application de la législation sur les emplois réservés ;

b) Lors de la constitution initiale d'un corps ;

c) Pour le recrutement des fonctionnaires de catégorie C, lorsque le grade de début est 
doté de l'échelle de rémunération la moins élevée de la fonction publique, le cas 
échéant, selon des conditions d'aptitude prévues par les statuts particuliers ;

d) (paragraphe abrogé).

e) En cas d'intégration totale ou partielle des fonctionnaires d'un corps dans un autre 
corps classé dans la même catégorie.

Article 29 Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et 
sont classés, selon leur niveau de recrutement, en catégories.
Ces corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation 

Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et
sont classés, selon leur niveau de recrutement, en catégories.

Ces corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant 
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aux mêmes grades.

Ils sont répartis en quatre catégories désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les
lettres A, B, C et D. Les statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans l'une 
de ces catégories.

vocation aux mêmes grades.

Article 32 Tout fonctionnaire est placé dans une des positions suivantes : 

1° Activité à temps complet ou à temps partiel ; 

2° Détachement ; 

3° Position hors cadres ; 

4° Disponibilité ; 

5° Accomplissement du service national et des activités dans la réserve opérationnelle, dans
la réserve sanitaire et dans la réserve civile de la police nationale. 

6° Congé parental.

(abrogé) 

Article 33 L'activité est la position du fonctionnaire qui, titulaire d'un grade, exerce effectivement les 
fonctions de l'un des emplois correspondant à ce grade.

Le fonctionnaire qui bénéficie d'une décharge de service pour l'exercice d'un mandat 
syndical est réputé être en position d'activité.

L'activité est la position du fonctionnaire qui, titulaire d'un grade, exerce effectivement les
fonctions de l'un des emplois correspondant à ce grade dans les administrations de 
l'Etat, les autorités administratives indépendantes et les établissements publics 
administratifs de l'Etat. 

Article 34 Le fonctionnaire en activité a droit : 

1° A un congé annuel avec traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil d'Etat ; 

2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période 
de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans 
l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement 
pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les neuf mois 
suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial 
de traitement et de l'indemnité de résidence. Le bénéfice de ces dispositions est subordonné
à la transmission par le fonctionnaire, à son administration, de l'avis d'arrêt de travail 
justifiant du bien-fondé du congé de maladie, dans un délai et selon les sanctions prévus en 
application de l'article 35. 

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 
du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 
traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à mise à la retraite. 
Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais directement 
entraînés par la maladie ou l'accident ; 

3° A des congés de longue maladie d'une durée maximale de trois ans dans les cas où il est 
constaté que la maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rend 
nécessaire un traitement et des soins prolongés et qu'elle présente un caractère invalidant et
de gravité confirmée. Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement pendant un 
an ; le traitement est réduit de moitié pendant les deux années qui suivent. L'intéressé 
conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence. 

Les dispositions du deuxième alinéa du 2° du présent article sont applicables au congé de 
longue maladie. 

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d'un autre 
congé de cette nature, s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions pendant un 
an ; 

4° A un congé de longue durée, en cas de tuberculose, maladie mentale, affection 
cancéreuse, poliomyélite ou déficit immunitaire grave et acquis, de trois ans à plein 
traitement et de deux ans à demi-traitement. Le fonctionnaire conserve ses droits à la totalité
du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. 

Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée a été contractée dans l'exercice des 
fonctions, les périodes fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et trois ans. 

Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être placé en congé de longue maladie à plein 

Le fonctionnaire en activité a droit : 

1° A un congé annuel avec traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil d'Etat
; 

2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une 
période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant 
l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité
de son traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié 
pendant les neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la 
totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. Le bénéfice 
de ces dispositions est subordonné à la transmission par le fonctionnaire, à son 
administration, de l'avis d'arrêt de travail justifiant du bien-fondé du congé de maladie, 
dans un délai et selon les sanctions prévus en application de l'article 35. 

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L.
27 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve 
l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou 
jusqu'à mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires 
médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident ; 

3° A des congés de longue maladie d'une durée maximale de trois ans dans les cas où il 
est constaté que la maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, 
rend nécessaire un traitement et des soins prolongés et qu'elle présente un caractère 
invalidant et de gravité confirmée. Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 
traitement pendant un an ; le traitement est réduit de moitié pendant les deux années qui
suivent. L'intéressé conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de 
traitement et de l'indemnité de résidence. 

Les dispositions du deuxième alinéa du 2° du présent article sont applicables au congé 
de longue maladie. 

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d'un autre 
congé de cette nature, s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions pendant 
un an ; 

4° A un congé de longue durée, en cas de tuberculose, maladie mentale, affection 
cancéreuse, poliomyélite ou déficit immunitaire grave et acquis, de trois ans à plein 
traitement et de deux ans à demi-traitement. Le fonctionnaire conserve ses droits à la 
totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. 

Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée a été contractée dans l'exercice des 
fonctions, les périodes fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et trois 



traitement, le congé de longue durée n'est attribué qu'à l'issue de la période rémunérée à 
plein traitement d'un congé de longue maladie. Cette période est réputée être une période 
du congé de longue durée accordé pour la même affection. Tout congé attribué par la suite 
pour cette affection est un congé de longue durée. 

Sur demande de l'intéressé, l'administration a la faculté, après avis du comité médical, de 
maintenir en congé de longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à l'octroi d'un 
congé de longue durée ; 

5° Au congé pour maternité, ou pour adoption, avec traitement, d'une durée égale à celle 
prévue par la législation sur la sécurité sociale. 

En cas de décès de la mère au cours de la période entre la naissance de l'enfant et la fin de 
l'indemnisation prévue par son régime d'assurance maternité, le père bénéficie d'un droit à 
congé, avec traitement, pour la durée restant à courir entre la date du décès de la mère et la
fin de la période d'indemnisation dont elle aurait bénéficié. 

Le fonctionnaire bénéficiaire de ce droit à congé peut demander le report de tout ou partie 
de ce congé. 

Lorsque le père de l'enfant ne demande pas à bénéficier de ce droit à congé, avec 
traitement, ce droit est accordé au conjoint de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par un 
pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle. 

Le droit au congé d'adoption est ouvert à la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux 
conjoints travaillent, soit l'un des deux renonce à son droit, soit le congé est réparti entre 
eux. Dans ce dernier cas, la durée de celui-ci est augmentée et fractionnée selon les 
modalités prévues par la législation sur la sécurité sociale. 

Au congé de paternité et d'accueil de l'enfant en cas de naissance, avec traitement, d'une 
durée égale à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. 

A l'expiration de chacun des congés mentionnés au présent 5°, le fonctionnaire est réaffecté 
de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être proposé, le 
fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de son dernier lieu de 
travail. S'il le demande, il peut également être affecté dans l'emploi le plus proche de son 
domicile sous réserve du respect des dispositions de l'article 60 ; 

6° Au congé de formation professionnelle ; 

6° bis Au congé pour validation des acquis de l'expérience ; 

6° ter Au congé pour bilan de compétences ; 

7° Au congé pour formation syndicale avec traitement d'une durée maximale de douze jours 
ouvrables par an. 

La formation ouvrant droit au bénéfice de ce congé et placée sous la responsabilité des 
organisations syndicales de fonctionnaires représentées au Conseil supérieur de la fonction 
publique de l'Etat peut faire l'objet d'une aide financière de l'Etat ; 

8° A un congé de six jours ouvrables par an accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de 
moins de vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisations de jeunesse et 
d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein air 
légalement constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le 
perfectionnement de cadres et animateurs. Ce congé non rémunéré peut être pris en une ou
deux fois à la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assimilée à une période de 
service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel ; 

9° A un congé de solidarité familiale lorsqu'un ascendant, un descendant, un frère, une 
sœur, une personne partageant le même domicile ou l'ayant désigné comme sa personne de
confiance au sens de l'article L. 1111-6 du code de la santé publique souffre d'une pathologie
mettant en jeu le pronostic vital ou est en phase avancée ou terminale d'une affection grave 
et incurable, quelle qu'en soit la cause. Ce congé non rémunéré est accordé, sur demande 
écrite du fonctionnaire, pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une fois. Il peut
être fractionné dans des conditions fixées par décret. Le congé de solidarité familiale prend 
fin soit à l'expiration de la période de trois mois, soit dans les trois jours qui suivent le décès 
de la personne accompagnée, soit à une date antérieure. La durée de ce congé est 
assimilée à une période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé 
annuel. Ce congé peut être transformé en période d'activité à temps partiel dans des 
conditions fixées par décret ; 

10° A un congé pour siéger, comme représentant d'une association déclarée en application 
de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou inscrite au registre des 
associations en application de la loi du 19 avril 1908 applicable au contrat d'association dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ou d'une mutuelle au sens du 

ans. 

Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être placé en congé de longue maladie à 
plein traitement, le congé de longue durée n'est attribué qu'à l'issue de la période 
rémunérée à plein traitement d'un congé de longue maladie. Cette période est réputée 
être une période du congé de longue durée accordé pour la même affection. Tout congé 
attribué par la suite pour cette affection est un congé de longue durée. 

Sur demande de l'intéressé, l'administration a la faculté, après avis du comité médical, 
de maintenir en congé de longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à l'octroi 
d'un congé de longue durée ; 

5° a) Au congé pour maternité, ou pour adoption, avec traitement, d'une durée égale à 
celle prévue par la législation sur la sécurité sociale.

En cas de décès de la mère au cours de la période entre la naissance de l'enfant et la fin
de l'indemnisation prévue par son régime d'assurance maternité, le père fonctionnaire 
bénéficie d'un droit à congé, avec traitement, pour la durée restant à courir entre la date 
du décès de la mère et la fin de la période d'indemnisation dont elle aurait bénéficié. Il 
peut demander le report de tout ou partie de ce congé dans les conditions fixées par la 
législation sur la sécurité sociale.

Lorsque le père de l'enfant ne demande pas à bénéficier de ce droit à congé avec 
traitement, il est accordé au conjoint fonctionnaire de la mère ou au fonctionnaire lié à 
elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle.

Le droit au congé pour adoption est ouvert à l'un ou l'autre des parents adoptifs. Lorsque
les deux conjoints sont fonctionnaires en activité, le congé peut être réparti entre eux. 
Lorsque le congé pour adoption est réparti entre les deux conjoints, sa durée est 
augmentée et fractionnée selon les modalités prévues par la législation sur la sécurité 
sociale ;

b) Au congé de paternité et d'accueil de l'enfant, avec traitement, d'une durée de onze 
jours consécutifs. A la demande du fonctionnaire, ce congé peut être fractionné en deux 
périodes, dont l'une des deux est au moins égale à sept jours. En cas de naissances 
multiples, la durée du congé est de dix-huit jours consécutifs ; cette durée peut être 
fractionnée, à la demande du fonctionnaire, en deux périodes, dont la plus courte est au 
moins égale à sept jours.

Le congé est ouvert après la naissance de l'enfant au père fonctionnaire ainsi que, le cas
échéant, au conjoint fonctionnaire de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par un pacte 
civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle.

Le congé est pris dans les quatre mois suivant la naissance de l'enfant. La demande de 
congé doit être formulée au moins un mois avant la date de début du congé, excepté si 
le fonctionnaire établit l'impossibilité de respecter ce délai.

A l'expiration des congés mentionnés aux a et b du présent 5°, le fonctionnaire est 
réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être 
proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de son 
dernier lieu de travail. S'il le demande, il peut également être affecté dans l'emploi le plus
proche de son domicile, sous réserve du respect de l'article 60 de la présente loi ; 

6° Au congé de formation professionnelle ; 

6° bis Au congé pour validation des acquis de l'expérience ; 

6° ter Au congé pour bilan de compétences ; 

7° Au congé pour formation syndicale avec traitement d'une durée maximale de douze 
jours ouvrables par an. 

La formation ouvrant droit au bénéfice de ce congé et placée sous la responsabilité des 
organisations syndicales de fonctionnaires représentées au Conseil supérieur de la 
fonction publique de l'Etat peut faire l'objet d'une aide financière de l'Etat ; 

7° bis A un congé avec traitement, d'une durée maximale de deux jours ouvrables 
pendant la durée de son mandat, s'il est représentant du personnel au sein des 
instances mentionnées aux articles 15 et 16 de la présente loi, compétentes en matière 
d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail. Ce congé est accordé, sur demande du
fonctionnaire concerné, afin de suivre une formation en matière d'hygiène et de sécurité 
au sein de l'organisme de formation de son choix. Les modalités de mise en œuvre de 
ce congé sont fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

8° A un congé de six jours ouvrables par an accordé, sur sa demande, au fonctionnaire 
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code de la mutualité, dans une instance, consultative ou non, instituée par une disposition 
législative ou réglementaire auprès d'une autorité de l'Etat à l'échelon national, régional ou 
départemental, ou d'une collectivité territoriale. Ce congé avec traitement est accordé sous 
réserve des nécessités de service et ne peut dépasser neuf jours ouvrables par an. Il peut 
être fractionné en demi-journées. Ce congé ne peut se cumuler avec ceux qui sont prévus 
aux 7° et 8° du présent article qu'à concurrence de douze jours ouvrables pour une même 
année.

de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisations de jeunesse 
et d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein air 
légalement constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le 
perfectionnement de cadres et animateurs. Ce congé non rémunéré peut être pris en 
une ou deux fois à la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assimilée à une 
période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel ; 

9° A un congé de solidarité familiale lorsqu'un ascendant, un descendant, un frère, une 
sœur, une personne partageant le même domicile ou l'ayant désigné comme sa 
personne de confiance au sens de l'article L. 1111-6 du code de la santé publique souffre
d'une pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou est en phase avancée ou terminale 
d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause. Ce congé non rémunéré est
accordé, sur demande écrite du fonctionnaire, pour une durée maximale de trois mois, 
renouvelable une fois. Il peut être fractionné dans des conditions fixées par décret. Le 
congé de solidarité familiale prend fin soit à l'expiration de la période de trois mois, soit 
dans les trois jours qui suivent le décès de la personne accompagnée, soit à une date 
antérieure. La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif. Elle ne 
peut être imputée sur la durée du congé annuel. Ce congé peut être transformé en 
période d'activité à temps partiel dans des conditions fixées par décret ; 

10° A un congé pour siéger, comme représentant d'une association déclarée en 
application de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou inscrite au 
registre des associations en application de la loi du 19 avril 1908 applicable au contrat 
d'association dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ou 
d'une mutuelle au sens du code de la mutualité, dans une instance, consultative ou non, 
instituée par une disposition législative ou réglementaire auprès d'une autorité de l'Etat à
l'échelon national, régional ou départemental, ou d'une collectivité territoriale. Ce congé 
avec traitement est accordé sous réserve des nécessités de service et ne peut dépasser 
neuf jours ouvrables par an. Il peut être fractionné en demi-journées. Ce congé ne peut 
se cumuler avec ceux qui sont prévus aux 7° et 8° du présent article qu'à concurrence de
douze jours ouvrables pour une même année ;

11° A un congé avec traitement pour accomplir soit une période de service militaire, 
d'instruction militaire ou d'activité dans la réserve opérationnelle pour une durée 
inférieure ou égale à trente jours cumulés par année civile, soit une période d'activité 
dans la réserve de sécurité civile d'une durée inférieure ou égale à quinze jours cumulés 
par année civile, soit une période d'activité dans la réserve sanitaire, soit une période 
d'activité dans la réserve civile de la police nationale d'une durée de quarante-cinq jours.

Article 36 Pour l'application du quatrième alinéa de l'article 12 du titre Ier du statut général et sans 
préjudice du placement en situation de réorientation professionnelle prévue à la sous-section
3 de la présente section, en cas de suppression d'emploi, le fonctionnaire est affecté dans 
un emploi de son corps d'origine au besoin en surnombre provisoire.

NOTA : 

Dans sa décision n° 2011-134 QPC du 17 juin 2011 (NOR : CSCX1116610S), le Conseil 
constitutionnel a déclaré, sous la réserve énoncée au considérant 25, les dispositions de 
l'article 36 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat, dans leur rédaction résultant de l'article 7 de la loi n° 2009-972 du
3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, 
conformes à la Constitution. 

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article 12 du titre Ier du statut général, en cas 
de suppression d'emploi, le fonctionnaire est affecté dans un emploi de son corps 
d'origine au besoin en surnombre provisoire. 

Article 37
bis 

L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, selon les quotités de 50 %, 60 %, 70 % 
et 80 %, est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l'occasion de chaque naissance 
jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à l'expiration d'un 
délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté.

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux 
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 
323-3 du code du travail, après avis du médecin de prévention.

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps, 
est également accordée de plein droit au fonctionnaire ou à l'agent non titulaire de droit 
public qui crée ou reprend une entreprise. La durée maximale de ce service est de deux ans 
et peut être prolongée d'au plus un an.L'administration a la faculté de différer l'octroi du 
service à temps partiel pour une durée qui ne peut excéder six mois à compter de la 
réception de la demande de l'intéressé. Un fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public
ne peut être autorisé à exercer ce droit pour une nouvelle création ou reprise d'entreprise 

L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, selon les quotités de 50 %, 60 %, 70 
% et 80 %, est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l'occasion de chaque 
naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté.

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux 
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article 
L. 5212-13 du code du travail, après avis du médecin de prévention.

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est également accordée de plein 
droit au fonctionnaire pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un
ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou 
victime d'un accident ou d'une maladie grave. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.
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moins de trois ans après la fin d'un service à temps partiel pour création ou reprise 
d'entreprise. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est également accordée de plein droit 
au fonctionnaire pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un 
ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime 
d'un accident ou d'une maladie grave. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

Article 40
ter 

Des aménagements d'horaires propres à faciliter son exercice professionnel ou son maintien
dans l'emploi sont accordés à sa demande au fonctionnaire handicapé relevant de l'une des 
catégories mentionnées aux 1°,2°,3°,4°,9°,10° et 11° de l'article L. 323-3 du code du travail, 
dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du service. 

Des aménagements d'horaires sont également accordés à sa demande à tout fonctionnaire, 
dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du service, pour lui 
permettre d'accompagner une personne handicapée, qui est son conjoint, son concubin, la 
personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, un enfant à charge, un 
ascendant ou une personne accueillie à son domicile et nécessite la présence d'une tierce 
personne.

Des aménagements d'horaires propres à faciliter son exercice professionnel ou son 
maintien dans l'emploi sont accordés à sa demande au fonctionnaire handicapé relevant 
de l'une des catégories mentionnées aux 1°,2°,3°,4°,9°,10° et 11° de l'article L. 5212-13 
du code du travail, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du 
fonctionnement du service. 

Des aménagements d'horaires sont également accordés à sa demande à tout 
fonctionnaire, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement 
du service, pour lui permettre d'accompagner une personne handicapée, qui est son 
conjoint, son concubin, la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, 
un enfant à charge, un ascendant ou une personne accueillie à son domicile et nécessite
la présence d'une tierce personne.

Article 42 I.-La mise à disposition est possible auprès : 

1° Des administrations de l'Etat et de ses établissements publics ; 

2° Des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

3° Des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

4° Des organismes contribuant à la mise en oeuvre d'une politique de l'Etat, des collectivités 
territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l'exercice des seules 
missions de service public confiées à ces organismes ; 

5° Des organisations internationales intergouvernementales. 

Elle peut également être prononcée auprès d'un Etat étranger, auprès de l'administration 
d'une collectivité publique ou d'un organisme public relevant de cet Etat ou auprès d'un Etat 
fédéré. Elle n'est cependant possible, dans ce cas, que si le fonctionnaire conserve, par ses 
missions, un lien fonctionnel avec l'administration d'origine. 

II.-La mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut être dérogé à cette règle : 

1° Lorsqu'elle est prononcée auprès d'une administration de l'Etat ou auprès d'un de ses 
établissements publics administratifs ; 

2° Lorsque le fonctionnaire est mis à disposition d'une organisation internationale 
intergouvernementale ou d'un Etat étranger, auprès de l'administration d'une collectivité 
publique ou d'un organisme public relevant de cet Etat ou auprès d'un Etat fédéré ;

3° Lorsque le fonctionnaire est mis à disposition d'une collectivité territoriale ou de l'un de 
ses établissements publics ou d'un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 précitée. Toutefois, cette dérogation ne peut durer plus d'un an et ne peut 
porter que sur la moitié au plus de la dépense de personnel afférente. 

I.-La mise à disposition est possible auprès : 

1° Des administrations de l'Etat et de ses établissements publics ; 

2° Des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

3° Des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

4° Des groupements d'intérêt public ; 

5° Des organismes contribuant à la mise en œuvre d'une politique de l'Etat, des 
collectivités territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l'exercice 
des seules missions de service public confiées à ces organismes ;

6° Des organisations internationales intergouvernementales ; 

7° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ; 

8° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité publique ou d'un organisme 
public relevant de cet Etat ou auprès d'un Etat fédéré à la condition que le fonctionnaire 
mis à disposition conserve, par ses missions, un lien fonctionnel avec son administration 
d'origine. 

Par dérogation au deuxième alinéa de l'article 41 de la présente loi, lorsque la mise à 
disposition est prononcée au titre des 6°, 7° et 8° du présent I, la lettre de mission vaut 
convention de mise à disposition. 

II.-La mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut être dérogé à cette règle 
lorsque le fonctionnaire est mis à disposition auprès : 

1° D'une administration ou d'un établissement public administratif de l'Etat ; 

2° D'un groupement d'intérêt public ; 

3° D'une organisation internationale intergouvernementale ; 

4° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ; 

5° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité publique ou d'un organisme 
public relevant de cet Etat ou auprès d'un Etat fédéré. 

Article 44
bis 

En cas de restructuration d'une administration de l'Etat ou de l'un de ses établissements 
publics administratifs, le fonctionnaire peut être placé en situation de réorientation 
professionnelle dès lors que son emploi est susceptible d'être supprimé. 

NOTA : 

Dans sa décision n° 2011-134 QPC du 17 juin 2011 (NOR : CSCX1116610S), le Conseil 
constitutionnel a déclaré, sous la réserve énoncée au considérant 25, les dispositions de 

Les fonctionnaires d'Etat affectés par voie de détachement dans les communes, les 
départements et les régions peuvent être considérés, pour les services accomplis depuis
le 26 septembre 1986, comme accomplissant leur obligation de mobilité prévue par le 
statut qui les régit. 
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l'article 44 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'Etat, dans leur rédaction résultant de l'article 7 de la loi n° 2009-972 
du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction 
publique, conformes à la Constitution. 

Article 44
ter 

L'administration établit, après consultation du fonctionnaire placé en situation de 
réorientation professionnelle, un projet personnalisé d'évolution professionnelle qui a
pour objet de faciliter son affectation dans un emploi correspondant à son grade, 
situé dans son service ou dans une autre administration, ou de lui permettre 
d'accéder à un autre corps ou cadre d'emplois de niveau au moins équivalent. Le 
projet peut également avoir pour objet de l'aider à accéder à un emploi dans le 
secteur privé ou à créer ou reprendre une entreprise. 

Pendant la réorientation, le fonctionnaire est tenu de suivre les actions d'orientation, 
de formation, d'évaluation et de validation des acquis de l'expérience professionnelle 
destinées à favoriser sa réorientation et pour lesquelles il est prioritaire. Il bénéficie 
également d'une priorité pour la période de professionnalisation. 

L'administration lui garantit un suivi individualisé et régulier ainsi qu'un appui dans 
ses démarches de réorientation. Elle fait diligence pour l'affecter, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa de l'article 60, dans les emplois créés ou vacants 
correspondant à son grade et à son projet personnalisé d'évolution professionnelle. 

Le fonctionnaire peut être appelé à accomplir des missions temporaires pour le 
compte de son administration ou d'une autre administration. Les missions qui lui sont
alors confiées doivent s'insérer dans le projet personnalisé. 

abrogé

Article 44
quater 

La réorientation professionnelle prend fin lorsque le fonctionnaire accède à un nouvel
emploi. 

Elle peut également prendre fin, à l'initiative de l'administration, lorsque le 
fonctionnaire a refusé successivement trois offres d'emploi public fermes et précises 
correspondant à son grade et à son projet personnalisé d'évolution professionnelle, 
et tenant compte de sa situation de famille et de son lieu de résidence habituel. Dans 
ce cas, il peut être placé en disponibilité d'office ou, le cas échéant, admis à la 
retraite. 

abrogé

Article 45 Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d'origine mais 
continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire ou d'office ; dans ce dernier cas, la 
commission administrative paritaire est obligatoirement consultée. 

Le détachement est de courte ou de longue durée. 

Il est révocable. 

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de
son détachement, à l'exception des dispositions des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-4
et L. 1243-6 du code du travail ou de toute disposition législative, réglementaire ou 
conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 

Le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration d'origine pour une 
cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et qui ne peut être 
réintégré dans son corps d'origine faute d'emploi vacant, continue d'être rémunéré par 
l'organisme de détachement jusqu'à sa réintégration dans son administration d'origine. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fonctionnaire détaché dans l'administration d'un Etat 
membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, remis à disposition de son administration d'origine pour une cause 
autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, est réintégré, le cas échéant 
en surnombre, dans son corps d'origine. 

A l'expiration de son détachement, le fonctionnaire est, sauf intégration dans le corps ou 
cadre d'emplois de détachement, réintégré dans son corps d'origine. 

Il est tenu compte, lors de sa réintégration, du grade et de l'échelon qu'il a atteints ou 
auxquels il peut prétendre à la suite de la réussite à un concours ou à un examen 
professionnel ou de l'inscription sur un tableau d'avancement au titre de la promotion au 
choix dans le corps ou cadre d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient plus 
favorables. 

Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d'origine mais 
continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire. 

Le détachement est de courte ou de longue durée. 

Il est révocable. 

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce par 
l'effet de son détachement, à l'exception des dispositions des articles L. 1234-9, L. 1243-
1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du code du travail ou de toute disposition législative, 
réglementaire ou conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de licenciement 
ou de fin de carrière. 

Le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration d'origine pour une 
cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et qui ne peut être 
réintégré dans son corps d'origine faute d'emploi vacant, continue d'être rémunéré par 
l'organisme de détachement jusqu'à sa réintégration dans son administration d'origine. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fonctionnaire détaché dans l'administration d'un 
Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen, remis à disposition de son administration d'origine pour 
une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, est réintégré, le 
cas échéant en surnombre, dans son corps d'origine. 

A l'expiration de son détachement, le fonctionnaire est, sauf intégration dans le corps ou 
cadre d'emplois de détachement, réintégré dans son corps d'origine. 

Il est tenu compte, lors de sa réintégration, du grade et de l'échelon qu'il a atteints ou 
auxquels il peut prétendre à la suite de la réussite à un concours ou à un examen 
professionnel ou de l'inscription sur un tableau d'avancement au titre de la promotion au 
choix dans le corps ou cadre d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient 
plus favorables. 
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Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables au fonctionnaire dont le 
détachement dans un corps ou cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage ou d'une 
période de scolarité n'est pas suivi d'une titularisation. 

Lorsque le fonctionnaire est intégré dans le corps ou cadre d'emplois de détachement, il est 
tenu compte du grade et de l'échelon qu'il a atteints ou auxquels il peut prétendre à la suite 
de la réussite à un concours ou à un examen professionnel ou de l'inscription sur un tableau 
d'avancement au titre de la promotion au choix dans le corps d'origine, sous réserve qu'ils lui
soient plus favorables. 

Le renouvellement du détachement est prononcé selon les modalités de classement 
mentionnées à l'alinéa précédent.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables au fonctionnaire dont le 
détachement dans un corps ou cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage ou 
d'une période de scolarité n'est pas suivi d'une titularisation. 

Lorsque le fonctionnaire est intégré dans le corps ou cadre d'emplois de détachement, il 
est tenu compte du grade et de l'échelon qu'il a atteints ou auxquels il peut prétendre à 
la suite de la réussite à un concours ou à un examen professionnel ou de l'inscription sur
un tableau d'avancement au titre de la promotion au choix dans le corps d'origine, sous 
réserve qu'ils lui soient plus favorables. 

Le renouvellement du détachement est prononcé selon les modalités de classement 
mentionnées à l'alinéa précédent.

Article 49 La position hors cadre est celle dans laquelle un fonctionnaire remplissant les conditions 
pour être détaché auprès d'une administration ou d'une entreprise publique, dans un emploi 
ne conduisant pas à pension du régime général de retraite, ou pour être détaché auprès 
d'organismes internationaux peut être placé, sur sa demande, pour servir dans cette 
administration ou entreprise ou dans cet organisme. 

Dans cette position, le fonctionnaire cesse de bénéficier de ses droits à l'avancement et à la 
retraite. 

Le fonctionnaire en position hors cadres est soumis au régime statutaire et de retraite 
régissant la fonction qu'il exerce dans cette position. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et la durée de la mise hors cadres ainsi que 
les modalités de réintégration dans le corps d'origine.

abrogé 

Article 50 Lorsque le fonctionnaire en position hors cadres est réintégré dans son corps d'origine, 
l'organisme dans lequel il a été employé doit, s'il y a lieu, verser la contribution exigible en 
cas de détachement. 

abrogé 

Article 51 La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration ou 
service d'origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancement et à 
la retraite.

La disponibilité est prononcée, soit à la demande de l'intéressé, soit d'office à l'expiration des
congés prévus aux 2°, 3° et 4° de l'article 34 ci-dessus ou dans le cas prévu au second 
alinéa de l'article 44 quater. Le fonctionnaire mis en disponibilité qui refuse successivement 
trois postes qui lui sont proposés en vue de sa réintégration peut être licencié après avis de 
la commission administrative paritaire.

NOTA : 

Dans sa décision n° 2011-134 QPC du 17 juin 2011 (NOR : CSCX1116610S), le Conseil 
constitutionnel a déclaré, sous la réserve énoncée au considérant 25, les dispositions de 
l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat, dans leur rédaction résultant de l'article 7 de la loi n° 2009-972 du
3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique 
conformes, à la Constitution. 

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration ou 
service d'origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancement 
et à la retraite.

La disponibilité est prononcée, soit à la demande de l'intéressé, soit d'office à l'expiration
des congés prévus aux 2°, 3° et 4° de l'article 34. Le fonctionnaire mis en disponibilité 
qui refuse successivement trois postes qui lui sont proposés en vue de sa réintégration 
peut être licencié après avis de la commission administrative paritaire.

Article 53 Le fonctionnaire qui accomplit les obligations du service national actif est placé dans la 
position "accomplissement du service national".

Il perd alors le droit à son traitement d'activité.

A l'expiration de la période d'accomplissement du service national, le fonctionnaire est 
réintégré de plein droit, au besoin en surnombre.

Le fonctionnaire qui accomplit soit une période d'instruction militaire ou d'activité dans la 
réserve opérationnelle sur son temps de travail pour une durée inférieure ou égale à trente 
jours cumulés par année civile, soit une période d'activité dans la réserve de sécurité civile 
d'une durée inférieure ou égale à quinze jours cumulés par année civile, soit une période 
d'activité dans la réserve sanitaire, soit une période d'activité dans la réserve civile de la 
police nationale d'une durée de quarante-cinq jours est mis en congé avec traitement pour la
durée de la période considérée.

La situation des fonctionnaires rappelés ou maintenus sous les drapeaux est fixée par la loi.

abrogé



Article 54 Le congé parental est la position du fonctionnaire qui est placé hors de son administration ou
service d'origine pour élever son enfant.

Cette position est accordée de droit sur simple demande du fonctionnaire après la naissance
ou l'adoption d'un enfant, sans préjudice du congé de maternité ou du congé d'adoption qui 
peut intervenir au préalable. Le congé parental prend fin au plus tard au troisième 
anniversaire de l'enfant ou à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au 
foyer de l'enfant, adopté ou confié en vue de son adoption, âgé de moins de trois ans. 
Lorsque l'enfant adopté ou confié en vue de son adoption est âgé de plus de trois ans mais 
n'a pas encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire, le congé parental ne peut 
excéder une année à compter de l'arrivée au foyer. Dans cette position, le fonctionnaire 
n'acquiert pas de droit à la retraite, sous réserve des dispositions législatives ou 
réglementaires relatives aux pensions prévoyant la prise en compte de périodes 
d'interruption d'activité liées à l'enfant ; il conserve ses droits à l'avancement d'échelon pour 
leur totalité la première année, puis réduits de moitié. Le congé parental est considéré 
comme du service effectif dans sa totalité la première année, puis pour moitié les années 
suivantes. Le fonctionnaire conserve la qualité d'électeur lors de l'élection des représentants 
du personnel au sein des organismes consultatifs. 

A l'expiration de son congé, le fonctionnaire est réintégré de plein droit, au besoin en 
surnombre, dans son corps d'origine ou dans le grade ou l'emploi de détachement antérieur. 
Il est réaffecté dans son emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être proposé, le 
fonctionnaire est affecté dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de travail. S'il le 
demande, il peut également être affecté dans un emploi le plus proche de son domicile, sous
réserve de l'application de l'article 60 de la présente loi. 

Si une nouvelle naissance survient au cours du congé parental, ce congé est prolongé au 
maximum jusqu'au troisième anniversaire du nouvel enfant ou, en cas d'adoption, jusqu'à 
l'expiration d'un délai maximum de trois ans à compter de l'arrivée au foyer du nouvel enfant 
adopté, dans les conditions prévues ci-dessus.

Le titulaire du congé parental peut demander d'écourter la durée de ce congé en cas de 
motif grave.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

Le congé parental est la position du fonctionnaire qui est placé hors de son 
administration ou service d'origine pour élever son enfant.

Cette position est accordée de droit sur simple demande du fonctionnaire après la 
naissance ou l'adoption d'un enfant, sans préjudice du congé de maternité ou du congé 
d'adoption qui peut intervenir au préalable. Le congé parental prend fin au plus tard au 
troisième anniversaire de l'enfant ou à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de 
l'arrivée au foyer de l'enfant, adopté ou confié en vue de son adoption, âgé de moins de 
trois ans. Lorsque l'enfant adopté ou confié en vue de son adoption est âgé de plus de 
trois ans mais n'a pas encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire, le congé 
parental ne peut excéder une année à compter de l'arrivée au foyer. En cas de 
naissances multiples, le congé parental peut être prolongé jusqu'à l'entrée à l'école 
maternelle des enfants. Pour les naissances multiples d'au moins trois enfants ou les 
arrivées simultanées d'au moins trois enfants adoptés ou confiés en vue d'adoption, il 
peut être prolongé cinq fois pour prendre fin au plus tard au sixième anniversaire du plus
jeune des enfants. Dans cette position, le fonctionnaire n'acquiert pas de droit à la 
retraite, sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires relatives aux 
pensions prévoyant la prise en compte de périodes d'interruption d'activité liées à l'enfant
; il conserve ses droits à l'avancement d'échelon pour leur totalité la première année, 
puis réduits de moitié. Le congé parental est considéré comme du service effectif dans 
sa totalité la première année, puis pour moitié les années suivantes. Le fonctionnaire 
conserve la qualité d'électeur lors de l'élection des représentants du personnel au sein 
des organismes consultatifs. 

A l'expiration de son congé, le fonctionnaire est réintégré de plein droit, au besoin en 
surnombre, dans son corps d'origine ou dans le grade ou l'emploi de détachement 
antérieur. Il est réaffecté dans son emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être 
proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de
travail. S'il le demande, il peut également être affecté dans un emploi le plus proche de 
son domicile, sous réserve de l'application de l'article 60 de la présente loi. 

Si une nouvelle naissance survient au cours du congé parental, ce congé est prolongé 
au maximum jusqu'au troisième anniversaire du nouvel enfant ou, en cas d'adoption, 
jusqu'à l'expiration d'un délai maximum de trois ans à compter de l'arrivée au foyer du 
nouvel enfant adopté, dans les conditions prévues ci-dessus.

Le titulaire du congé parental peut demander d'écourter la durée de ce congé.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

Article 59 L'avancement des fonctionnaires bénéficiant, pour l'exercice de mandats syndicaux, d'une 
décharge d'activité de service accordée pour une quotité minimale de temps a lieu sur la 
base de l'avancement moyen des fonctionnaires du corps auquel les intéressés 
appartiennent. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent 
article. 

abrogé

Article 60 L'autorité compétente procède aux mouvements des fonctionnaires après avis des 
commissions administratives paritaires. 

Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux périodiques de 
mutations, l'avis des commissions est donné au moment de l'établissement de ces tableaux. 

Toutefois, lorsqu'il n'existe pas de tableaux de mutation, seules les mutations comportant 
changement de résidence ou modification de la situation de l'intéressé sont soumises à l'avis
des commissions. 

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations 
prononcées doivent tenir compte des demandes formulées par les intéressés et de leur 
situation de famille. Priorité est donnée aux fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des 
raisons professionnelles, aux fonctionnaires séparés pour des raisons professionnelle du 
partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil de solidarité lorsqu'ils produisent la 
preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune prévue par le code général 
des impôts, aux fonctionnaires handicapés relevant de l'une des catégories mentionnées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail et aux 
fonctionnaires qui exercent leurs fonctions, pendant une durée et selon des modalités fixées 
par décret en Conseil d'Etat, dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et 
de sécurité particulièrement difficiles. Priorité est également donnée aux fonctionnaires 
placés en situation de réorientation professionnelle pour les emplois correspondant à leur 
projet personnalisé d'évolution professionnelle. 

Dans le cas où il s'agit de remplir une vacance d'emploi compromettant le fonctionnement du
service et à laquelle il n'est pas possible de pourvoir par un autre moyen, même 

L'autorité compétente procède aux mouvements des fonctionnaires après avis des
commissions administratives paritaires. 

Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux périodiques de 
mutations, l'avis des commissions est donné au moment de l'établissement de ces 
tableaux. 

Toutefois, lorsqu'il n'existe pas de tableaux de mutation, seules les mutations comportant
changement de résidence ou modification de la situation de l'intéressé sont soumises à 
l'avis des commissions. 

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations 
prononcées doivent tenir compte des demandes formulées par les intéressés et de leur 
situation de famille. Priorité est donnée aux fonctionnaires séparés de leur conjoint pour 
des raisons professionnelles, aux fonctionnaires séparés pour des raisons 
professionnelle du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil de solidarité 
lorsqu'ils produisent la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune 
prévue par le code général des impôts, aux fonctionnaires handicapés relevant de l'une 
des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du 
code du travail et aux fonctionnaires qui exercent leurs fonctions, pendant une durée et 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, dans un quartier urbain où se 
posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles. Lorsqu'un service
ou une administration ne peut offrir au fonctionnaire affecté sur un emploi supprimé un 
autre emploi correspondant à son grade, le fonctionnaire bénéficie, sur sa demande, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, d'une priorité d'affectation sur 
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provisoirement, la mutation peut être prononcée sous réserve d'examen ultérieur par la 
commission compétente.

NOTA : 

Dans sa décision n° 2011-134 QPC du 17 juin 2011 (NOR : CSCX1116610S), le Conseil 
constitutionnel a déclaré, sous la réserve énoncée au considérant 25, les dispositions de 
l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat, dans leur rédaction résultant de l'article 7 de la loi n° 2009-972 du
3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, 
conformes à la Constitution. 

tout emploi correspondant à son grade et vacant dans un service ou une administration 
situé dans la même zone géographique, après avis de la commission administrative 
paritaire compétente.

Dans le cas où il s'agit de remplir une vacance d'emploi compromettant le 
fonctionnement du service et à laquelle il n'est pas possible de pourvoir par un autre 
moyen, même provisoirement, la mutation peut être prononcée sous réserve d'examen 
ultérieur par la commission compétente.

Dans les administrations ou services mentionnés au deuxième alinéa du présent article, 
l'autorité compétente peut procéder à un classement préalable des demandes de 
mutation à l'aide d'un barème rendu public. Le recours à un tel barème constitue une 
mesure préparatoire et ne se substitue pas à l'examen de la situation individuelle des 
agents. Ce classement est établi dans le respect des priorités figurant au quatrième 
alinéa du présent article. Toutefois, l'autorité compétente peut édicter des lignes 
directrices par lesquelles elle définit, sans renoncer à son pouvoir d'appréciation, des 
critères supplémentaires établis à titre subsidiaire, notamment pour les fonctionnaires qui
justifient du centre de leurs intérêts matériels et moraux dans une des collectivités régies
par les articles 73 et 74 de la Constitution ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Article 62 Si les possibilités de mutation sont insuffisantes dans leurs corps, les fonctionnaires séparés
de leur conjoint pour des raisons professionnelles, les fonctionnaires séparés pour des 
raisons professionnelles du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil de solidarité
et les fonctionnaires handicapés relevant de l'une des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 
9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail peuvent, dans toute la mesure 
compatible avec les nécessités de fonctionnement du service, compte tenu de leur situation 
particulière, bénéficier, en priorité, du détachement défini à l'article 45 et de l'intégration 
directe définie à l'article 63 bis du présent titre et, le cas échéant, de la mise à disposition 
définie à l'article 41 de ce même titre. 

Si les possibilités de mutation sont insuffisantes dans leurs corps, les fonctionnaires 
séparés de leur conjoint pour des raisons professionnelles, les fonctionnaires séparés 
pour des raisons professionnelles du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil
de solidarité et les fonctionnaires handicapés relevant de l'une des catégories visées aux
1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail peuvent, dans toute 
la mesure compatible avec les nécessités de fonctionnement du service, compte tenu de
leur situation particulière, bénéficier, en priorité, du détachement défini à l'article 45 et de 
l'intégration directe définie à l'article 63 bis du présent titre et, le cas échéant, de la mise 
à disposition définie à l'article 41 de ce même titre.

Le premier alinéa du présent article est également applicable lorsqu'un service ou une 
administration ne peut offrir au fonctionnaire affecté sur un emploi supprimé un autre 
emploi correspondant à son grade. Dans ce cas, le fonctionnaire bénéficie, sur sa 
demande, dans des conditions et limites fixées par décret en Conseil d'Etat, d'une 
priorité de détachement sur tout emploi correspondant à son grade et vacant dans un 
service ou une administration situé dans la même zone géographique, après avis de la 
commission administrative paritaire compétente. 
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